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DÉCISION (UE) 2023/… 

DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 22 novembre 2023 

modifiant la décision n° 1313/2013/UE 

en vue de la prolongation de la période transitoire de rescEU 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 196, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire1, 

                                                 

1 Position du Parlement européen du 17 octobre 2023 (non encore parue au Journal officiel) et 

décision du Conseil du 13 novembre 2023. 
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considérant ce qui suit: 

(1) La décision n° 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil1 définit le cadre 

juridique de rescEU. Ce mécanisme vise à fournir une aide dans des situations d'une 

ampleur particulière lorsque les capacités globales existantes au niveau national et les 

capacités affectées au préalable par les États membres à la réserve européenne de 

protection civile ne permettent pas d'assurer une réaction efficace. 

(2) Du fait de la hausse des températures et des périodes de sécheresse prolongées, le risque 

d'incendies de forêt est en augmentation dans l'Union et les incendies de forêt deviennent 

de plus en plus fréquents et intenses. La disponibilité limitée de capacités de réaction 

spécialisées, y compris de capacités amphibies de lutte aérienne contre les incendies de 

forêt, demeure une préoccupation majeure et constitue le principal défi opérationnel de 

l'Union lorsqu'elle est confrontée à des incendies de forêt simultanés. 

(3) Compte tenu de la flexibilité nécessaire accordée par la période transitoire prévue par la 

décision n° 1313/2013/UE afin d'assurer une transition en douceur vers la mise en œuvre 

complète de rescEU, il est essentiel de prolonger cette période transitoire jusqu'au 31 

décembre 2027 afin de garantir que l'Union peut obtenir des capacités aériennes 

supplémentaires pour rescEU dans le cadre du mécanisme de protection civile de l'Union, 

parallèlement à la mise en place progressive de la flotte aérienne européenne permanente 

de lutte contre les incendies de forêt. 

                                                 

1 Décision n° 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 

relative au mécanisme de protection civile de l'Union (JO L 347 du 20.12.2013, p. 924). 
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(4) Étant donné que l'objectif de la présente décision, à savoir permettre à l'Union de continuer 

à soutenir les États membres dans la lutte contre les incendies de forêt jusqu'à ce qu'une 

flotte aérienne européenne permanente de lutte contre les incendies de forêt soit mise en 

place, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, en 

raison de ses dimensions et de ses effets, l'être mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut 

prendre des mesures conformément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du 

traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité énoncé audit 

article, la présente décision n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(5) Il convient dès lors de modifier la décision n° 1313/2013/UE en conséquence, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 
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Article premier 

Modification de la décision n° 1313/2013/UE 

À l'article 35 de la décision n° 1313/2013/UE, au premier alinéa, la date "1er janvier 2025" est 

remplacée par la date "31 décembre 2027". 

Article 2 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal 

officiel de l'Union européenne. 

Article 3 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Strasbourg, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

La présidente Le président / La présidente 
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